






















































































































MUTAMI, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du code de la mutualité, immatriculée au répertoire SIRENE sous le n° 776 950 677, 
dont le siège est au 70 boulevard Matabiau CS 46951 31069 Toulouse Cedex 7. Mutuelle soumise à l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution (ACPR : 4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris) ex 09). 
Version 012023

Convention de partenariat 

Entre les soussignés :

LA COMMUNE DE BALARUC LES BAINS 
Avenue de Montpellier 
BP1 
34540 BALARUC LES BAINS 
Représentée par ……………………………….., Maire, dûment habilité à cet effet,

Et 

LE CCAS ………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………..
Représenté par ………………………………….., dûment habilité à cet effet, 

D’autre part 

Et :

LA MUTUELLE MUTAMI,

Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du code de la mutualité, immatriculée au répertoire Sirene sous le 
numéro 776 950 677, dont le siège est au 70 boulevard Matabiau CS46951 31069 Toulouse Cedex 7, 

Représentée par Florian Camilleri, Directeur Général, dûment habilité à cet effet,

D’autre part,
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 Objet de la convention

Afin de promouvoir un plus grand accès aux soins et actions de prévention liée au bien-être et la santé sur 
l’ensemble de son territoire, un partenariat entre le CCAS, la Commune et la Mutuelle MUTAMI a été souhaité 
reposant sur une démarche sociale, solidaire, bienveillante et responsable. 

Afin de permettre l’accès à une complémentaire santé de qualité au plus grand nombre et notamment aux personnes 
renonçant aux soins, la Mutuelle propose un contrat collectif de frais de santé à adhésion facultative souscrit par 
l’association « Promouvoir l’Accès à la Santé et aux Soins » (PASS) au profit de ces membres, administrés de la 
commune partenaire. 

PASS, association régie par la loi du 1er juillet 1901, a pour objet de promouvoir le développement de la protection 
sociale complémentaire auprès du grand public, des acteurs économiques et des autorités compétentes et intervient 
essentiellement auprès des administrés de collectivités locales.

Il est précisé que dans le cadre de ce partenariat, la Commune joue un rôle de facilitateur en soutenant l’action de 
la Mutuelle et un rôle de relai d’information auprès de ses administrés en indiquant la marche à suivre aux 
intéressés pour obtenir des informations sur ce contrat de complémentaire santé auprès de la mutuelle. Aussi, il 
convient de préciser qu’aucune démarche d'intermédiation n'est attendue par la mutuelle de la commune ou du 
CCAS et qu'ainsi aucune participation financière de la Commune ou du CCAS ne peut être attendue de la part de 
la Mutuelle en ce sens.

 Les objectifs du dispositif 

L’objectif prioritaire de ce dispositif est de :

 Palier les inégalités sociales de santé des personnes qui, par manque de moyens, font l’économie d’une 
mutuelle ;

 Permettre de revenir à une couverture de soins minimale en bénéficiant de coût mutualisé, contribuant ainsi à 
un retour aux soins de santé ;

 Proposer des solutions pour obtenir une amélioration du pouvoir d’achat à prestations équivalentes,

 Diffuser une information claire et précise sur les différents dispositifs d’aide de l’Etat 
(Complémentaire Santé Solidaire) ;

 Déceler et accompagner les bénéficiaires potentiels.

Le dispositif doit permettre de développer les réponses aux besoins des :

 Habitants de la Commune partenaire : actifs, administrés sans emploi, retraités, professions libérales, 
travailleurs non-salariés (TNS), intérimaires, et plus généralement toute personne n’entrant pas dans le cadre des 
obligations légales de l'employeur.

 Personnes exerçant leur activité professionnelle dans la commune, tout en préservant les particularités 
statutaires de chacun par une offre adaptée.

Ces publics devront cependant pouvoir justifier auprès de l'organisme mutualiste qu'ils résident ou qu'ils travaillent 
sur la commune partenaire ou encore qu'ils y aient leur activité.
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 Modalités de mise en œuvre

Dans le cadre de son activité, la mutuelle peut proposer des solutions couvrant la maladie, l’accident ou la maternité. 

Ainsi la Mutuelle s’engage :

 Conformément à ses statuts, à mener dans l’intérêt de ses membres et de leurs ayants droit, une action de 
solidarité et d’entraide afin de d’aider à leur développement culturel, moral, intellectuel et physique et à 
l’amélioration de leurs conditions de vie. 

 À promouvoir des actions de sensibilisation, de prévention et d’information sur la protection sociale, 

 À proposer aux administrés de la Commune, qui le souhaiteraient, l’adhésion au contrat collectif de frais de 
santé à adhésion facultative souscrit par l’association PASS au profit de ces membres, administrés de la 
commune partenaire. 

Dans le cadre de la mise en œuvre et de la mise en place du contrat collectif facultatif proposé, la Mutuelle s’engage 
à :

 Honorer un service et des prestations de qualité par l’intermédiaire du centre d’accueil téléphonique de la 
Mutuelle qui oriente également l’administré vers un conseiller dédié au contrat collectif de complémentaire 
proposé.

 Fournir des supports de communication (affiches, flyers, bandeaux numériques,) pour assurer la 
communication ainsi que tout document d’information.

 Exercer une mission de conseil auprès des bénéficiaires.

 Informer et orienter les personnes éligibles à la Complémentaire Santé Solidaire vers les contrats agréés pour 
bénéficier de l’ensemble des droits associés.

La mutuelle s’engage à faire le point sur les actions et activités menées une fois par an. 

La Commune s’engage, dans la mesure de ses contraintes et disponibilités, à mettre à disposition de la Mutuelle 
MUTAMI, un bureau afin d’assurer ses permanences. 
Il est convenu qu'il sera réalisé une permanence par mois. La mutuelle s'engage à verser une redevance de 35 euros 
par permanence

 Durée du partenariat

La durée de la convention est fixée à un an reconductible tacitement trois fois sauf dénonciation effectuée par l'une 
ou l'autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant le respect d’un préavis de trois 
mois avant la date d'échéance.
Il est expressément convenu que la date d'échéance est fixée au 31 décembre de l'année en cours. 

 Contestations et Litiges
En cas de litiges ou contestations portant sur l’interprétation ou l’exécution du partenariat, les parties conviennent 
de mettre en œuvre tous les moyens pour parvenir à un accord amiable.
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 Prise d’effet
La date d’effet de la présente convention est fixée au : date d’effet.

Fait à _________________________________________
Le ______________________________________________________

La Mutuelle Mutami Le Maire Le CCAS 

Florian Camilleri















Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE L'AUTONOMIE  
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 30 décembre 2022 fixant le montant du tarif minimal mentionné  
au I de l’article L. 314-2-1 du code de l’action sociale et des familles pour 2023 

NOR : APHA2233883A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes 
publics, et la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
chargée des personnes handicapées, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 314-2-1 ; 
Vu le décret no 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d’aide à domicile 

et à la dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l’aide et du soin au sein d’un service autonomie à 
domicile mentionnés à l’article L. 314-2-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 3 novembre 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 14 novembre 2022, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le montant du tarif minimal mentionné au a) du 1o de l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale 

et des familles est fixé à 23 euros pour l’année 2023. 
Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de 

l’intérieur et des outre-mer, le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des 
comptes publics, et la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes 
handicapées, chargée des personnes handicapées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 30 décembre 2022. 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie  

et des personnes handicapées, 
JEAN-CHRISTOPHE COMBE 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL 

La ministre déléguée auprès du ministre des solidarités,  
de l’autonomie et des personnes handicapées,  

chargée des personnes handicapées, 
GENEVIÈVE DARRIEUSSECQ  

31 décembre 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 178 sur 251 
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CONTRAT DE PRET A USAGE DE BIENS DU 
DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE DE 

BALARUC LES BAINS AFIN D’ASSURER UN 
HEBERGEMENT TEMPORAIRE POUR LES 

PERSONNES EN DIFFICULTE

ENTRE

La commune de BALARUC-LES-BAINS, propriétaire, représentée par son adjointe déléguée 
au Tourisme, Madame Brigitte LANET, dûment habilitée à cet effet par Arrêté Municipal en 
date du 20 septembre 2022 (22/AR/09/021) désignée ci-après « le prêteur »,

D’une part,

ET

Le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Balaruc les Bains, représenté par son 
Président Monsieur Gérard CANOVAS, dûment habilité par son Conseil d’Administration, 
désignée ci-après « l’emprunteur »,

D’autre part,

Préambule :

La Commune de BALARUC-LES-BAINS est propriétaire de 10 logements de type « studio » 
situés à proximité du Casino- Rue du Mont St Clair à BALARUC-LES-BAINS (34540). 
Ces logements servent notamment d’hébergement temporaire pour des salariés en 
remplacement sur la SPLETH ou pour d’autre organisme d’intérim.

Le présent contrat a pour objet le prêt à usage à titre gratuit conformément à l’article 
1875 du Code Civil, du Studio N°3, à compter du 1er janvier 2023, au Centre Communal 
d’Action Sociale de la Ville de Balaruc les Bains, emporte occupation privative du domaine 
privé communal ; 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 – AFFECTATION DU LOCAL

Ce local de type « studio », a une superficie de 20m2 composé d’une pièce principale, 
d’une kitchenette et d’une salle de bain (douche, toilettes et lavabo).

Ce studio, objet du présent contrat, est affecté à de l’hébergement temporaire à toute 
personne en situation de précarité ou en difficulté sociale. Tout changement d’affectation 
ou toute utilisation différente même provisoire, entraînera, sauf accord des parties, la 
résiliation automatique de la convention.

ARTICLE 2 – INCESSIBILITE DES DROITS

Le présent contrat étant conclu intuitu personae, l’emprunteur ne pourra en céder les 
droits en résultant à qui que ce soit, ni laisser la disposition des lieux à des personnes 
étrangères au présent contrat.

ARTICLE 3 – REMISE DU LOCAL

L’emprunteur prendra le local dans l’état où il se trouve. Il déclare, en outre, bien le 
connaître pour l’avoir visité préalablement à la signature des présentes. Un procès-verbal 
établi contradictoirement sera réalisé.
La remise des clés s’effectuera après signature du contrat par les deux parties.

ARTICLE 4 – CONDITIONS D’OCCUPATION

L’emprunteur ne pourra procéder à aucune modification ou transformation à l’intérieur du 
local sans l’accord express, écrit et préalable du prêteur.
Si des travaux ou modifications du local étaient réalisés sans l’accord du prêteur, celui-ci 
serait en droit d’exiger la remise en état antérieur dans les plus brefs délais et aux frais de 
l’emprunteur.

A l’expiration du contrat ou si la résiliation a été prononcée en application de l’article 8 
ci-après, le local devra être remis au prêteur en bon état de conservation et d’entretien.
Cette remise sera constatée par procès-verbal établi contradictoirement entre les parties, 
soit trois mois avant la date d’expiration normale de la convention, soit au jour de la 
résiliation. Tous les dégâts ou dégradations constatés seront mis à la charge de 
l’emprunteur.

L’emprunteur s’engage à respecter les conditions suivantes de prêt sous peine de 
dommages et intérêts et même de résiliation immédiate du prêt à la demande du prêteur :

- L’emprunteur prendra le bien prêté dans son état au jour de l’entrée en jouissance 
sans recours contre le prêteur pour quelque cause que ce soit et notamment pour 
mauvais état, vices apparents ou cachés ;

- L’emprunteur entretiendra le bien prêté en bon état et restera tenu des dépenses 
qu’il pourrait se trouver obligé à faire pour l’usage et l’entretien du bien prêté. Il 
assumera à ses frais notamment tous entretiens et réparations exigés au regard des 
règles de sécurité, de salubrité et d’hygiène ;
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- L’emprunteur s’oblige expressément à n’utiliser le bien prêté qu’à l’usage 
mentionné à l’article 1.

Les frais de fonctionnement (eau/ EDF) sont à la charge du prêteur.

L’emprunteur jouira des lieux en bon père de famille et suivant la destination qui lui a été 
donnée par ce contrat.

ARTICLE 6 – RESPONSABILITE ET ASSURANCES

L’emprunteur s’engage avant la prise de possession à contracter toutes les polices 
d’assurances nécessaires. 

6-1 : Activités organisées et responsabilité civile :

L’emprunteur fait son affaire de tous les risques et litiges pouvant survenir du fait de 
l'organisation des activités et souscrit toute assurance de sorte que la collectivité ne soit 
jamais inquiétée et ne voit sa responsabilité recherchée à la suite de quelque évènement 
que ce soit.

6-2 : Responsabilité du local utilisé 

L’emprunteur prendra également à sa charge tant ses risques locatifs que les dommages 
subis par ses propres biens meubles suite à des incendies, explosions, dégâts des eaux, bris 
de glace, afférents au local utilisé.

L’emprunteur s'engage à renoncer et à faire renoncer ses assureurs à tous recours contre la 
collectivité et ses assureurs pendant la durée du présent contrat.

6-3 : Justification des assurances

Il lui appartient de souscrire, auprès d'une ou plusieurs compagnies notoirement solvables, 
pour un montant suffisant et pour toute la durée de la présente convention les garanties 
qui couvriront ces différents risques et notamment ceux de responsabilité et de dommage.

Il devra justifier avant l'entrée dans les lieux par la fourniture d'une attestation d'assurance 
émanant de l'assureur. Toutefois, cette communication n'engage en rien la responsabilité 
de la collectivité pour le cas où, à l'occasion d'un sinistre, l'étendue des garanties ou le 
montant de ces assurances s'avèreraient insuffisants.

ARTICLE 7 – DUREE DU CONTRAT

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 1 an à compter du 1er 
janvier 2023, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties moyennant le respect d’un 
préavis de deux mois par lettre recommandée avec accusé de réception.
Aucune indemnité ne sera due de part et d’autre.

ARTICLE 8 – CLAUSE RESOLUTOIRE
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8-1 Le présent contrat peut être résilié par le prêteur, à tout moment et sans préavis ni 
indemnité si le local est utilisé à des fins non conformes aux obligations contractées par 
l’emprunteur dans le cadre du présent contrat.

ARTICLE 9 – ATTRIBUTION DE COMPETENCE

En l’absence de solution amiable, les contestations relatives à l’interprétation et à 
l’application du présent contrat seront portées devant le Tribunal judiciaire de 
Montpellier.

Fait en deux exemplaires, à Balaruc les Bains, le ____________________________

Pour la Commune de Balaruc les Bains                                Pour Le CCAS
                                                                                             

L’Adjointe Déléguée au Tourisme                            Le Président,
           Brigitte LANET                                            Gérard CANOVAS
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	99_DE-Délib N°4- Subvention en nature d'un logement entre le CCAS et la ville BLB
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